
[Pouvoir]3)

Lorsqu’une Partie contractante permet ou exige qu’un déposant, un titulaire ou 
toute autre personne intéressée soit représenté auprès de l’office par un 
mandataire, elle peut exiger que la constitution de mandataire soit faite dans une 
communication distincte (ci- après dénommée “pouvoir”) portant le nom du 
déposant, du titulaire ou de l’autre personne, selon le cas.

Le pouvoir peut s’appliquer à une ou plusieurs demandes, ou à un ou plusieurs 
enregistrements, indiqués dans le pouvoir ou, sous réserve de toute exception 
mentionnée par la personne qui constitue le mandataire, à toutes les demandes 
ou à tous les enregistrements existants ou futurs de cette personne.

Le pouvoir peut limiter à certains actes le droit d’agir du mandataire. Toute 
Partie contractante peut exiger que tout pouvoir qui confère au mandataire le 
droit de retirer une demande ou de renoncer à un enregistrement en fasse 
expressément mention.

Lorsqu’une communication est remise à l’office par une personne qui se 
présente dans ladite communication comme mandataire mais que l’office n’est 
pas, au moment de la réception de la communication, en possession du pouvoir 
requis, la Partie contractante peut exiger que le pouvoir soit remis à l’office dans 
le délai qu’elle fixe, sous réserve du délai minimum prescrit dans le règlement 
d’exécution. Toute Partie contractante peut prévoir que, lorsque le pouvoir n'a 
pas été remis à l’office dans le délai qu’elle fixe, la communication faite par 
ladite personne n’a aucun effet.

[.Mention du pouvoir] Toute Partie contractante peut exiger que toute communication 
adressée à l’office par un mandataire aux fins d’une procédure devant l’office contienne la 
mention du pouvoir en vertu duquel le mandataire agit.

[Interdiction d’autres conditions] Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées aux alinéas 3) et 4) et à l’article 8 soient remplies en 
ce qui concerne les éléments sur lesquels portent ces alinéas.

[Preuves] Toute Partie contractante peut exiger que des preuves soient fournies à l’office 
lorsque celui-ci peut raisonnablement douter de la véracité d’une indication quelconque figurant 
dans une des communications visées aux alinéas 3) et 4).
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